
DEPARTEMENT DU RHONE 

Mairie de Saint Just d’Avray 
 

 

Compte-rendu du conseil municipal du 20/01/2015 
Membres présents à la séance : Mme Christine GALILEI, M. DUCROS, R. SALEMBIER, JM 
DURDILLY, JF. LACROIX, AM. LLOMBARD, S. VIGNON, R. MAYNARD, S. CORGIER, JM 
LERISSEL, M. DUCROS, B. BOURBON, Y. MOREAU, G. CHARPIN. 
Secrétaire de séance : G. CHARPIN  
Absent : S. KASPRZYK 

�������� 
 
Ordre du jour :  
1/ Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 15 décembre 2014 
2/ Délibération pour retrait du SYDER de la commune de Givors 
3/ Délibération pour convention de mise à disposition du personnel communal – entretien de la voirie 
communautaire – REPORTEE 
4/ Délibération pour autorisations spéciales d’absence pour événements familiaux – REPORTEE 
5/ Délibération pour les modalités concernant la journée de solidarité – REPORTEE 
6/ Questions diverses 
*************************************************** ********************************** 
1/ Approbation du compte rendu du conseil municipal du 15 décembre 2014. 
Lecture du compte rendu du conseil municipal du 15/12/2014. 
 
*************************************************** ********************************** 
2/ Délibération pour retrait du SYDER de la commune de Givors. 

Madame le maire explique que la Commune de Givors demande son retrait du SYDER, le retrait est 
subordonné à l’accord des conseils municipaux exprimé dans les conditions de majorité requises pour la 
création du Syndicat. Le conseil municipal de chaque commune membre dispose de trois mois pour se 
prononcer sur le retrait envisagé sinon l’avis sera réputé défavorable. 

Adopté à  l’unanimité 

*************************************************** ********************************** 

Les délibérations 3 4 et 5 sont reportées du fait qu’elles concernent le personnel communal, ce qui 
implique un passage en comité technique du Centre de Gestion de la Fonction Publique pour avis. 

QUESTIONS DIVERSES : 
Le bail de la location  dans le gîte communal proposé à Mme Chol a été signé. 
 
Mme Sandy Letzelter a donné sa dédite, elle quittera le logement situé au-dessus du Vival  au 15 février;  
une demande a déjà été faite pour reprendre cette location. 
 
Cabinet médical : le loyer est de 5000 € par an. Sur l’année 2014, il se montera à 4166,67 euros,  montant 
calculé au prorata depuis l’ouverture début mars.  
 
La convention signée ne désignait pas qui paie les charges, il a été demandé que  pour 2014, la somme  
  



 

 

 


